
THYON RÉGION ET HÉRÉMENCE TOURISME

Liste des commerçants participants

Vous trouverez ci-dessous, la liste des différents commerces, restaurants et prestataires qui
participent à l’action marketing, où vous pourrez vous rendre pour utiliser vos 4 bons de CHF
25.-.

Conditions d’utilisation

 Période d’utilisation :
Les bons sont valables uniquement durant la semaine de votre séjour : du 18 au 25
janvier 2025.

 Limites d’utilisation :

o Un seul bon peut être utilisé par commerce ;

o Chaque bon doit être utilisé dans un commerce partenaire différent ;
o Si le montant de l’achat est inférieur à CHF 25.-, la différence ne sera pas

remboursée.

 Présentation du bon :
Vous devez présenter votre bon au commerçant, qui le déduit du montant total de la
facture et le conserve.

 Validité :
Les bons inutilisés durant le séjour ne seront pas remboursés aux clients.

Restaurants Commerces Prestataires
L’Alpage Le Cagibi (* à l'exclusion de la

presse et du tabac)
Ecole suisse de ski * (à
l'exclusion des prestations
achetées en ligne)

Les Aiguilles rouges Genolet Sports* (à l'exclusion des
prestations achetées en ligne)

Les Grands Bains d’Hérémence

The Box Theytaz Sports* (à l'exclusion des
prestations achetées en ligne)

La Buvette

La Buvette de Mandelon

La Cabane de la Matze

Le Chalet la Maya

La Cambuse

L’Eringer

L’Igloo 1850

Le John’s
La Luge

Ô Sapin bleu

Le Panorama

Le Péché Mignon

Le Relais des Mayens-
de-Sion
La Tsermetta
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